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Tandis que les resultats des ecoles de tir, pour officiers et sous

officiers, sont resies ä peu pres les memes en 1875 et 1876, on a constate
une marche retrograde dans ceux des ecoles de recrues, ce qui doit
ötre attribue, en partie du moins, dit le rapport officiel, ä la munition
de qualite inferieure dont on s'est servi en 1876.

L'ARMEE GRECQUE.
Voici, d'apres Vitalin militare, quelles sont les forces militaires de la

Grece et l'organisation de son armöe.
Le Systeme militaire du Royaume Hellönique est fonde sur la loi sur le

recrutement de 1867 et sur celle de l'organisation de l'armee promulguee
le 18 juillet 1877.

Le service militaire est obligatoire pour tous les sujets du royaume
aptes ä porter les armes. La duree du service pour les hommes incorpores

dans l'armee active et la reserve est de 10 ans, dont 3 sous les armes
et 7 dans la reserve. Une fois son congö obtenu, le soldat passe dans la
reserve. Une fois son congö obtenu, le soldat passe dans la landwehr
oü il reste dix autres annees et enfin dans la reserve de landwehr, sorte
de milice territoriale. De cette fagon, le citoyen grec est oblige de servir
pendant 30 ans, depuis l'äge de 20 ans ä celui de 50.

En cas d'invasion du sol de la patrie, on fait une levöe en masse
comprenant tous les hommes de 18 ä 50 ans. Le gouvernement a le droit de
former des legions etrangeres. Jusqu'ä ces derniers temps la loi de
1867 n'a pas öle appliquöe dans toute sa plönitude, et tout recemment
seulement, on a aboli io droit d'exoneration du service par le moyen de
paiements et celui du remplacement.

Avant et jusqu'en 1876, l'effectif de l'armöe etait comptö de 14,300
hommes sur pied de paix et de 31,300 hommes sur pied de guerre.

L'ordonnance donnee avec le decret du 18 juillet 1877, moilifle
essentiellement l'effectif de l'armee dans le sens d'un plus grand döveloppement.

L'exemple de la Serbie qui a presque la meme population que la Gröce
et qui, par son Organisation militaire, peut compter sur une armee de
150,000 hommes, a probablement pousse la Grece ä etablir sa propre
Organisation militaire sur des bases plus etendues.

Le decret du 18 juillet 1877 estime donc que l'armöe entiere devra se
composer comme suit:

8 regiments d'infanterie de 2 bataillons ä 4 compagnies chacun.
4 bataillons de chasseurs ä 4 compagnies chacun.
1 regiment d'artillerie ä 8 batteries de campagne et4 de montagne.
1 regiment de cavalerie ä 5 escadrons.
1 bataillon de troupes du genie ä 6 compagnies.
2 compagnies de troupes sanitaires.
Ces troupes devront former 2 divisions de 2 brigades chaeune, la

brigade contenant 2 regiments d'infanterie.
Le ministre de la guerre emet l'avis que celte Organisation doit donner

ä la Grece une armöe de 200,000 hommes dont 120,000 appartiendront
ä 1'armöe active et ä la reserve, 50,000 ä la landwehr et 30,000 ä la
röserve de la landwehr.

Le manque de cadres ne permet pas de donner pour le moment aux
diverses armes le developpement prevu par le dicastere de la guerre et
il semble que, dans une mobilisation eventuelle, l'effectif de l'armee
restera de beaucoup en dehors des chiffres prescrits. Les nouvelles qui
arrivent de Grece ne fönt que conürmer cette assertion. II est par con-
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sequent difficile de dire, meme approximativement, combien d'l.ommes
la Grece peut mettre sur pied actuellement.

L'ARMEE EGYPTIENNE.
Nons croyons interessant de placer en regard des details que nous

avons donnös sur l'armee grecque les quelques renseignements suivants
que donne la Vedette sur Tannöe du Khedive. Selon le Journal autrichien,
l'Egypte peut disposer de 180 mille hommes, parmi lesquels les troupes
reguliöres sont relativement dans de'bonnes conditions et, en certains
points, supörieures aux troupes turques. L'armee reguliere se compose
de 18 regiments d'infanterie, 4 bataillons de chasseurs, 4 regiments de
cavalerie, 2 regiments d'artillerie de campagne et trois de place, l
compagnie de pionniers, plus 10 compagnies de negres et 2 de bedouins (ces
dernieres montees sur des dromadaires), un corps de gendarmerie et
enlin des detachements de diseipline et d'ouvriers. L'armee ne
comprend pas de service du train ; en temps de guerre les transports se fönt
par röquisitions. f.es troupes irregulieres sont pour la plupart formees
de regiments de cavalerie composös par les tribus du desert sous le
commandement de leurs chefs; elles peuvent, en temps de guerre, donner
une force de 50 mille civaliers. Ajoutons encore aux troupes irregulieres
deux regiments d'infanterie recrutös dans le Soudan et comptant 5000
hommes.

La loi egyptienne etablit l'obligation generale au service militaire. Les
habitants d'Alexandrieet du Caire sont exempts ; la liberation par
paiement est admise. La duröe du service est de 12 ans dont 5 sous les armes
et 7 dans la reserve ; les hommes sont levös quand ils ont atteint leur
seizieme annöe.

L'equipement et l'armement des troupes egyptiennes ne laisse rien ä
desirer. L'infanterie a le fusil Remington, la cavalerie des sabres, des
lances et des carabines; toute l'artillerie est armee de canons Krupp en
acier. Les hommes de troupe sonl relativement bien payes et nourris.
Les officiers, jusqu'au grade capitaine reeoivent, les lieutenants 2 et les
capitaines 3 rations de la troupe.

L'avancement parmi les officiers jusqu'au grade de colonel se fait au
choix ; pour cela il y a dans chaque regiment un comite compose d'officiers

de tous grades qui fait les prösentations au ministre de la guerre
qui les soumet au Khedive.

II y a en Egypte une bonne ecole mililaire, c'est 1'Academie militaire
du Caire qui coüte environ ä l'Etat un million de francs par an. Les
professeurs sont pour la plupart americains, quelques-uns frangais. Cette
academie se divise en cinq sections; ecole d'ötat-major, ecole d'artillerie,
et de genie, öcole d'infanterie, öcole de cavalerie et ecole d'administration
militaire et de comptabilite.
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L'armee francaise, jonrnal de l'armöe active, de la marine el de l'armee territoriale,
paraissatit trois fois par semaine. Redacteur en chef: A. Wachler.

Nous saluons l'apparition de ce nouveau confrere dans la presse militaire

frangaise. Nous ne pouvons mieux faire connaitre cette nouvelle
publication qu'en donnant un extrait du premier article intitule Notre
programme :

« Pour eviter toute Interpretation, nous avons resolu d'öcarter
les sujets ayant trait ä la politique intörieure. Nous nous bornerons ä
donner un resume succinet, sans reflexions ni commentaires, des nou-
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